
Annexe I : Liste des équipements électriques et électroniques pour lesquels les déchets de
plastiques issus de ces équipements sont présumés ne pas contenir de retardateurs de flamme
bromés en l’absence de preuve contraire

Gros appareils frigorifiques.
Réfrigérateurs.
Congélateurs.
Autres gros appareils pour réfrigérer, conserver et entreposer les produits alimentaires.
Lave-linge.
Séchoirs.
Lave-vaisselle.
Cuisinières.
Réchauds électriques.
Plaques chauffantes électriques.
Fours à micro-ondes.
Autres gros appareils pour cuisiner et transformer les produits alimentaires.
Appareils de chauffage électriques.
Radiateurs électriques.
Autres gros appareils pour chauffer les pièces, les lits et les sièges.
Ventilateurs électriques.
Appareils de conditionnement d’air.
Autres équipements pour la ventilation, la ventilation d’extraction et la climatisation.
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